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23 Les Mûriers 
71600 St Léger-les-Paray 
Téléphone : 03.85.81.32.51 
Messagerie : comores.horizon@laposte.net

      Site internet : www.comores-horizon.org
 
 

Compte-rendu réunion de bureau restreint 
Le 11 septembre à 9h30 St Léger-les-Paray 

 
But de la réunion : fixer les directives pour le voyage d’Annick Bouchot aux Comores en octobre 2007 
 
Présentes : Stéphanie Pentolini trésorière, Jacqueline Ducroux secrétaire, Annick Bouchot présidente 
 
1 -Les parrainages : 
Discussion pour affiner le système de parrainage.  
Problèmes soulevés :  

- certains parrains sont injoignables, aucune réponse par téléphone ou courrier ou e-mail s’ils 
avaient une adresse internet 

- nous ne connaissons ni la liste des élèves entrant en classe CP1 à Ifoundihé, ni les noms des 
redoublants en particulier pour les CM2 

- des enfants de primaire d’Ifoundihé vont en école privée, que faisons-nous ? 
- des jeunes d’Ifoundihé vont en classe supérieure, ne seraient-ils pas à aider ? 
- certains enfants nés à Héroumbili, village voisin qui fait partie de la commune Héroumbili-

Ifoundihé vont en classe à Ifoundihé 
 
Décisions prises : 

- redonner un nouveau parrain pour remplacer les personnes non joignables 
- les parrains qui donnent pour un enfant qui va en privé : la somme de 20€ sera donnée à la famille 

de main à main par Annick Bouchot, un reçu sera établi et signé pour la trésorière 
- pour les enfants en CM2 l’année 2006-2007 : 

• pour ceux qui arrêtent l’école, le parrain aura un nouveau filleul 
• pour ceux qui redouble, le parrain reste le même 
• pour ceux qui vont en 6ème, la somme de 20 € sera remise à la famille de la main à la 

main, un reçu sera établi et signé 
- recenser les jeunes du village qui vont en classe supérieure, leur donner de la main à la main une 

somme entre 10 et 20 € selon le nombre total, établir un reçu signé pour la trésorière 
- pour les enfants d’Héroumbili qui vont en classe à Ifoundihé, vérifier s’ils habitent Héroumbili ou 

Ifoundihé. S’ils habitent Héroumbili, seulement 10 € seront consacrés à l’enfant sous forme 
d’achat en fournitures scolaires. Le reste sera à la charge de sa famille. Ces enfants vont à 
Ifoundihé pour « remplir » la classe et autoriser son fonctionnement. 

 
D’autre part : 

- une photo de chaque enfant de CP1 sera faite ainsi que les enfants des autres classe qui ont de 
nouveaux parrains 

- une photo de classe sera faite pour les CP2 – CE1 – CE2 – CM1 – CM2, celle-ci sera tirer en 
France et envoyée aux parrains concernés. 

 
Néanmoins, il faut savoir que sur le terrain, Annick Bouchot fera au mieux n’ayant pas tous les éléments 
actuellement. La rentrée scolaire pour les écoles publiques est prévue le 8 octobre aux Comores.  
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2 – La section investissement : 
 
Nous avons regardé ce qui avait été acheté, ce que nous avons vendu facilement en France et les besoins 
actuels avec les possibilités financières.  
 
Décisions prises : 

- achats de 30 lésos 
- achat de 10 flacons de parfum  
- achat de 1 kg de poivre, 10 noix de muscade et 10 petits sachets de cannelle 
- achat de 100 timbres comoriens tarif lettre 

 
Nous décidons aussi de faire les paquets de vanille restant avec seulement 5 brins de vanille pour 3 € vu 
la difficulté de vendre les paquets actuels à 7 €. 
 
3 – Travaux à Ifoundihé : 
 

a) Toilettes de l’école 
Annick Bouchot a pu avoir enfin un contact avec l’UNICEF. Une rencontre est prévue en octobre avec les 
responsables de Moroni. La construction des toilettes pour les enfants de l’école pourra peut-être avoir 
lieu. C’est une priorité car ce petit bâtiment est en lien direct avec l’école et l’hygiène est importante. 
 

b) Route principale 
Dans le village, l’association de femmes s’est appropriée le projet de continuer de faire la route principale 
qui monte en haut du village. Dès qu’elles ont un peu d’argent, elles achètent du sable et du ciment et font 
faire aux jeunes quelques mètres.  
Pour encourager et être aidant pour ces bonnes volontés, il est décidé d’acheter un camion de sable et le 
ciment correspondant pour continuer ces travaux. 
 

c) La bibliothèque 
La bibliothèque donne suite à la construction de l’école. Le projet est bien avancé sur papier. Sur place 
des matériaux seront achetés pour continuer cette construction. Se rappeler que les fondations sont faites 
car un début de bâtiment a été réquisitionné par les villageois pour construire la bibliothèque. 
 
4 – Rencontres à faire : 

- Rapidement le bureau de Comores Horizon Antenne Ifoundihé pour impliquer au maximum les 
membres dans les actions et décisions à prendre 

- Un magasin de vente de gros matériaux de construction pour faire des devis pour la construction 
de la bibliothèque et son aménagement 
- Le directeur d’école et les enseignants pour la mise en place des parrainages et la  distribution 
des fournitures scolaires 
- Le maximum de nouveaux ministres suite à l’élection du président Mr Abdouloihab 
- Delphine Ahamada, une correspondante de ASAD à Salimani Hambou pour voir le 
fonctionnement de leur bibliothèque et les tarifs appliqués 
- UNICEF pour la construction des toilettes 
- Le responsable du CLAC de Mbéni pour voir le fonctionnement de leur bibliothèque 
- La postière de Mbéni pour évaluer d’éventuels problèmes de réception de courrier pour le village 

d’Ifoundihé (lettres – colis…) 
- Ulanga 
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5 – Questions diverses : 
a) Projection du film le 15 septembre 

Vente d’enveloppes et vente de produits des Comores 
  

b) Réunion pour établir le calendrier des associations 
Réserver la salle des fêtes à St Léger est indispensable. Jacqueline Ducroux ira à cette réunion et fera les 
réservations nécessaires : AG le  janvier (petite salle) – loto le février (grande salle) – Tirage des cases 
gagnantes en mai (petite salle) – une semaine en novembre pour la semaine internationale de 
développement 
 

c) Bulletin Communal
En octobre, une réunion est programmée pour recueillir les articles des associations, Annick Bouchot 
prépare l’article, il sera validé par Jacqueline Ducroux et Stéphanie Pentolini. 
 

d) Calendrier de fin d’année
-    Compte-rendu de la mission aux Comores 
- Envois aux parrains des photos, courriers 
- Faire un diaporama sur les activités de Comores Horizon 
- Brocante à Cluny les 3 et 4 novembre : recherche toujours des personnes disponibles pour assurer 

le samedi 
- Assises Régionales le 8 novembre à Dijon : appel pour que quelques personnes assistent avec 

Annick Bouchot 
- Projection du film aux Jardins de Cybèle (maison de retraite) à Paray-le-Monial par Annick 

Bouchot 
 

d) Divers 
- Jacqueline Ducroux va se renseigner pour nous faire faire une banderole avec l’inscription 

Comores Horizon 
- En fin d’année, Annick Bouchot et Jacqueline Ducroux rencontreront M. Carré imprimeur pour 

envisager de refaire, avec son sponsoring, des prospectus pour présenter notre association, le stock 
s’épuise 

- Reste à faire quelques dossiers de demandes d’aide financière(s) : la Fondation Elle, le Conseil 
Général au FDAVAL 

 
 

Cordialement. 
 
 
                                   A. Bouchot et J. Ducroux 
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